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Un appel à projets pour le Mois des fiertés 
 
Du 17 mai (Journée mondiale de lutte contre l'homophobie, la transphobie et la 
biphobie) au 30 juin 2025, Bordeaux célèbrera le Mois des fiertés. Dans le 
cadre de son Plan de lutte contre toutes les discriminations (adopté en juillet 
2022) la Ville promeut une politique transversale et soutient les actions 
locales en lien avec les fiertés et la lutte contre les LGBTphobies. Elle lance 
pour la 4ème année consécutive, l’appel à projets Mois des fiertés.  
Les candidatures doivent être déposées entre le 16 décembre 2024 et le 12 
février 2025. Précisions sur bordeaux.fr 
 
Cet appel à projets aspire à valoriser la mobilisation associative à travers toute sa 
diversité : événements, actions de sensibilisation, supports et/ ou activités 
pédagogiques en faveur d'une politique d'inclusion des publics LGBTQI+ et de 
l'histoire de la lutte pour les droits. Pour l’édition 2025, le souhait est de pérenniser 
les actions engagées sur le territoire et d’en initier de nouvelles, notamment sur la 
thématique « Identités croisées ».  
 
Qui peut candidater ? 
Les acteurs locaux dont le siège social est situé dans la métropole et dont le projet se déroule sur 
le territoire de Bordeaux. 
Pour quels projets ? 
Les projets présentés doivent participer au travail de sensibilisation contre les LGBTphobies. Ils 
peuvent être de nature culturelle, sportive, citoyenne : spectacles vivants, expositions, films 
documentaires, performances, outils pédagogiques ou autres concepts originaux. L'action doit être 
gratuite.  
Candidater en ligne  
L’appel à projets est disponible sur le site bordeaux.fr. Les candidatures devront être déposées 
entre le 16 décembre 2024 et le 12 février 2025.  
Calendrier prévisionnel : 
• Lancement de l'appel à projets 2025 : 16 décembre 2024 
• Clôture de réception des dossiers : 12 février 2025 
• Communication des résultats : mi-mars 2025 (pour une validation en Conseil municipal le 15 avril 
2025) 
• Mois des fiertés : du 17 mai au 30 juin 2025 
 
Bilan de l’édition 2024 :  
Dans le cadre de l’appel à projets 2024, 12 structures ont été soutenues. Une trentaine 
d’événements ont eu lieu dans les différents quartiers de Bordeaux. Plus de 4000 personnes ont 
participé à la programmation qui s’est tenue du 17 mai au 30 juin 2024. 
En juin 2024, la Marche des fiertés, organisée par le centre LGBTQI+ Le Girofard, avait connu un 
record de fréquentation avec plus de 10 000 personnes.  
Mission Egalité, Diversité Ville de Bordeaux 05 56 10 27 43 mission-egalite@mairie-bordeaux.fr 
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